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                             PROTOCOLE SANITAIRE TENNIS DE TABLE/BADMINTON 

 

Ce protocole est applicable dès diffusion sous réserves des dispositifs réglementaires 

préfectoraux particuliers en vigueur dans la zone concernée 

 

 

1° DEMANDE AUX PRATIQUANTS  

 

- Passe sanitaire obligatoire. Des contrôles sont et seront effectués.  

 

- Respecter les règles de distanciation physique ( 1m ) pendant l’activité. 

- Eviter tout contact physique avec les autres participants et appliquer les gestes barrières ( pas d’effusion 

pas de poignées de main) 

- Venir avec son matériel (raquette – balles identifiables). Une serviette personnelle est obligatoire 
- Se laver les mains avant, pendant et après la pratique ou le contact avec une surface. 

- Ne pas « stagner » dans les circulations. 

- Respecter strictement les cheminements définis à l’intérieur du gymnase et les accès entrée/sortie 

- Porter obligatoirement le masque en dehors des échanges de balles, dans toutes les circulations, pendant la mise en 

place et le rangement des tables et pour les entrées/sorties du gymnase.  

- Désinfecter obligatoirement après usage le matériel collectif et individuel. Les tables seront nettoyées à l’eau 

savonneuse ainsi que les raquettes ; les balles avant et après usage au gel hydro alcoolique.  

- Respecter strictement les horaires afin d’éviter les « embouteillages » dans les circulations.  

 

 

 

2° MATERIEL OBLIGATOIRE  

 

 

- Masque  

- Gel hydro alcoolique  

- Serviette personnelle / bandeau éponge 

- Mouchoirs jetables ou papier absorbant  

- Collations ou boissons personnelles  

 

 

3°  AUTRES DISPOSITIONS  

 

- Un listing des présents devra être établi  à chaque séance  pour assurer notre obligation de traçabilité 

- En cas de symptômes douteux ou soupçon de cas contact l’accès à l’activité sera refusé 

- En cas de refus de se conformer au protocole l’accès à l’activité sera refusé.  
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